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Qu’est ce qu’un plan d’engagement de sortie du plastique à 
usage unique ?

La Ville de Paris rassemble de manière concertée, depuis 2019, les acteurs économiques et 
associatifs du territoire désireux de se transformer autour de l’ambition « Paris, Ville sans 
plastique à usage unique en 2024 ».

Pour permettre la transition écologique des filières, un plan d’engagements par filière a été 
construit par la Ville de Paris, en collaboration avec les entreprises et partenaires de la filière 
concernée.

Ce plan est un outil pratique pour les acteurs de la filière logistique et transport qui 
souhaitent s’engager dans la sortie du plastique à usage unique.

Quels périmètres et acteurs sont concernés ? 

Comment m’engager ? 

Pourquoi utiliser ce plan d’engagement  ? 

Être guidé dans votre démarche de suppression du plastique à usage unique.
Pouvoir bénéficier d’un accompagnement personnalisé (aide, mentoring, mise 
en relation) par le réseau «Pari(s) du Zéro Plastique».
Avoir un suivi de vos actions et pouvoir les partager entre pairs.
Démontrer votre engagement auprès des partenaires et du public.
Voir vos actions valorisées par la Ville de Paris et notamment dans le cadre des 
Jeux olympiques et paralympiques de 2024.

Centrales d’achats, manutentionnaires, autorités en charge des infrastructures, 
fournisseurs d’emballages professionnels, livreurs, transporteurs, grossistes ...

Tous les acteurs de la logistique et du transport sont concernés : 

Diagnostic 
préliminaire 

Signer le 
plan  

Définir vos 
engagements 

Accompagnement Audit-qualité 
(requis)

Valorisation 

32 4 5 61

RDV avec nos 
experts 
pour évaluer vos 
avancements/
besoins. 
(requis)

Personnalisé pour 
vous aider dans 
la recherche de 
solutions alternatives, 
de financement 
et vos besoins en 
communication. 
(optionnel)

Votre démarche 
valorisée via les 
supports de la 
Ville de Paris.

Parmi les 
engagements 
listés page 
suivante. 
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Supports filières vrac et réemploi

Emballages primaires 
et secondaires

Emballages tertiaires

Engagement 1.1  
La logistique inversée est facilitée et optimisée

Engagement 1.2 
Le stockage et le conditionnement des alternatives au jetable sont favorisés

Engagement 2.1 
Les caisses de transport sont réutilisables 

Engagement 3.1 
Les emballages sont adaptés aux produits 

qu’ils contiennent et sont sans PUU

Engagement 3.2 
Le calage des éléments est sans plastique 

à usage unique 

Engagement 3.3 
Le lottage et copacking est sans 

plastique jetable

Engagement 2.2 
Le maintien pour le transport 

est sans plastique jetable

Un périmètre d’action a été défini et trois catégories ont été identifiés, qui correspondent à 3 usages 
de plastique à usage unique. 
Chacun d’entre vous peut s’engager à minima sur l’engagement 1.1.

Exemple : Standardisation des contenants, mutualisation du transport, 
achats groupés, offre de logistique inversée...

Exemple : Création de hub pour le conditionnement du vrac, espace 
de stockage pour des parcs à contenants, mise à disposition de lockers 

mutualisés 

Exemple : Privilégier les bacs et caisses 
encastrables, modulables et réutilisables, 
mutualiser des caisses réutilisables entre 

pairs... 

Exemple : Ajuster les emballages à la taille 
des marchandises, réduire les emballages 

non-essentiels pour éviter le sur-emballage... 

Exemple : Remplacer le film plastique par des 
sangles réutilisables (cerclage), des coiffes 
réutilisables, ou privilégier des systèmes de 
maintien dans des matériaux alternatifs... 

Exemple : Utiliser du carton broyé, remplacer 
les chips en polystyrène par des chips 

en amidon de maïs, adapter la taille des 
contenants...

Exemple : Assembler les produits avec des 
bandes cartons ou stickers, privilégier les 

matériaux alternatifs (carton, mycélium...) en 
minimisant leur taille et quantité...

Un périmètre d’action a été défini et trois catégories ont été identifiées. La première vise à 
organiser la logistique du réemploi des contenantes et du vrac, les 2 autres ciblent la réduction 
des plastiques à usage unique dans les chaînes logistique et le transport.

Les PUU À supprimer 

Les PUU À supprimer 

Films plastiques, caisses en polymère expansé, sacs en 
plastique secondaires grand volume, rubans adhésifs

Papiers bulle, calages en PUU, mousses de calage, 
lottages en plastique, chips d’emballage, coussins d’air

Les engagements 
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Signature du plan d’engagements :

Je m’engage à mettre en place des actions pour que mon 
activité de transport et/ou logistique soit sans plastique à 
usage unique.
En signant cette charte :

En contrepartie : 

Je certifie avoir lu et adhéré au plan d’engagements proposé par la Ville de Paris pour 
ma filière et m’engage à déployer des actions pour sortir du plastique à usage unique.

Je suis identifié comme acteur engagé dans le réseau “Le Pari(s) du Zéro Plastique”     

Je bénéficie d’un accompagnement (mentoring et mise en relation). 

Je dois prouver des actions dans les 12 mois qui suivent ma signature.

Je m’engage sur : 

Engagement 1.1
Engagement 1.2

Engagement 3.1

Engagement 3.2

Engagement 3.3

Support filières Emballages secondaires Emballages tertiaires
Engagement 2.1

Engagement 2.2

Signature de l’entité engagée : Signature Ville de Paris :

Nom de l’organisation 

Nom et fonction du signataire

Signature

Je m’engage sur :

Une activité Plusieurs activités Toutes mes activités 

Précisez la ou les activités (transports, copacking, stockage ...) : 


